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Maitre d’ouvrage : le Syndicat mixte du bassin versant du Gapeau (SMBVG) 

• Etablissement public territorial
de Bassin (EPTB)

• Compétence GEMAPI (gestion de l’eau des milieux 
aquatiques et de prévention des inondations) et 
d’autres missions liées à la gestion du grand cycle 
de l’eau:  

 L’entretien, la restauration et l’aménagement des 
cours d’eau ;

 L’élaboration et la mise en œuvre du Schéma 
d’Aménagement et de gestion des eaux (SAGE) ; du 
Programme d’Actions de Prévention des Inondations 
(PAPI) et du Programme de Gestion de la Ressource 
en Eau (PGRE) ; 

 L’amélioration de la qualité des eaux des rivières du 
bassin versant du Gapeau ; 

 La gestion des eaux superficielles et souterraines ; 

 La gestion et la prévention du risque inondation.
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1 - Introduction



1 - Introduction
Le bassin versant du Gapeau, un territoire sensible aux inondations

• Crues vécues : 1972, 1999 , janvier / novembre 2014 , 
novembre 2019, août 2021 (Pignans), 10 mars 2024
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100 entreprises et 650 emplois

6 000 personnes et 3 000 habitations

60 établissements publics et 18 campings

3 000 hectares d’espaces agricoles

Enjeux exposés à l’aléa débordement de cours d’eau 
(Q100)

• 15 communes / 6 EPCI
• 100 000 habitants
• 560 km²

Crue de type « centennale »

Quartier de l’Oratoire : 700 personnes exposées 

; 24 novembre 2019

; 10 mars 2024



1 - Introduction
Une réponse: un programme d’actions sur 6 ans

Programme d’actions de prévention des inondations 
(PAPI) du bassin versant du Gapeau - 2020-2026
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51 actions réparties sur 8 axes de travail

22,49 M€

Des travaux équilibrés entre réduction d’aléa et restauration morphologique
36% Etat, 17% Agence de l’eau, 38% SMBVG, 7% Communes/EPCI



1 - Introduction 
Réponse locale: Opération de réduction du risque inondation sur le 

quartier de l’Oratoire et aménagement de la ZEC du Plan du Pont  

Action 7-1 PAPI - Gapeau

Objectifs: mise hors d’eau pour les crues fréquentes (Q20) de 700 
personnes

- Lutter contre les inondations du Gapeau sur le quartier de l’Oratoire et 
réduire les conséquences dommageables ;

- Améliorer les écoulements du chenal de crue du Muât et le 
fonctionnement de la ZEC du Plan du Pont pour empêcher les 
débordements amont du quartier de l’Oratoire ;

- Sécuriser le fonctionnement hydraulique du déversoir du Plan du Pont

Travaux prévus:

- Déviation du chenal de crue du Muat 

- Reprise du passage à gué

- Entretien du Muât

- Confortement du talus des berges de l’Oratoire 

Point d’avancement:

• Travaux de stabilisation des berges du Gapeau le long de l’Oratoire 
menés en priorité fin 2022

• 2023 : Etudes de conception d’avant projet - acquisition foncière -
dossier règlementaire

• Travaux : 2024/2025 6

2,5 M€

Maitre d’oeuvre: Assistant à maitrise d’ouvrageMaitre d’ouvrage : 

20% études, 10% foncier , 70% travaux



2 – Présentation des aménagements



3 – Dispositif complémentaire:  Protéger sa maison des inondations

 Diagnostics GRATUITS  de réduction de la 
vulnérabilité proposés par le SMBVG pour les 
propriétaires d’habitations 

 Diagnostics gratuits et accompagnement 
jusqu’à la finalisation des travaux

Inscription sur le site internet

https://www.smbvg.fr/nos-actions/autres-
actions/demarche-vulnerabilite/

Ou par téléphone : 04.94.16.36.00

 Travaux : Aide de l’Etat de 80%*

* plafond limité à 10% de la valeur vénale du bien. 

Ex: bien à 300 000 € - 30 000€ valeur plafond => aide 
maximum de 80% de 30 000€ = 24 000€ d’aide / reste à 
charge 20% = 6000€ 
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https://www.smbvg.fr/nos-actions/autres-actions/demarche-vulnerabilite/


ECHANGES
MERCI POUR VOTRE ATTENTION

Toute l’actualité du bassin versant du Gapeau sur

www.smbvg.fr

http://www.smbvg.fr/

